
Retour aux 90 km/h sur 400 km du réseau routier Nivernais

Afin d’officialiser ce passage de 80 à 90 km/h, cinq rendez-vous sur le territoire sont or-
ganisés avec les conseillers départementaux et les maires des communes concernées,

jeudi 27 avril, dès 14 h 

 RD 47 : sur la commune de Marzy, le panneau sera posé après le carrefour giratoire avec la
RD 40.

 RD 977: au nord de la commune de Prémery, le panneau sera posé après le carrefour avec
la RD 977bis (qui va en direction de Corbigny) 

 RD 978 : le panneau sera posé sur la commune de Sauvigny-Les-Bois (à la sortie de Forges
en direction de Château-Chinon)

 RD 978 : au pied de la Détorbe , le panneau sera posé en limite des communes de Château-
Chinon campagne et de Saint-Hilaire-en-Morvan

 RD 981 : le panneau sera posé sur la commune de Luzy, en face de l’aire de repos du gros
Foyard 

La Nièvre rejoint ainsi les 45 autres départements qui ont décidé de relever en totalité ou par-
tiellement la vitesse de 80 à 90 km/h.

Compte tenu des préconisations, seuls 400 km sur 4 373 km qui composent le réseau routier ni-
vernais, font l’objet d’un relèvement de vitesse à 90 km/h, nécessitant l’installation de 400 nou-
veaux panneaux.

Au nom de la réduction de la mortalité routière, le décret gouvernemental de 2018 avait abaissé la
vitesse maximale à 80 km/h sur les voies bidirectionnelles sans séparateurs centraux (hors agglo-
mération). Les débats et les critiques qui s’ensuivirent, avaient conduit le Premier ministre, à reve-
nir sur sa décision, en promulguant une nouvelle loi, laissant le choix aux départements de revenir
en arrière sous certaines conditions (loi d’orientation des mobilités décembre 2019).

20 avril 2023



À l’époque, le Conseil départemental avait misé sur la prudence et ne voulait pas prendre de déci-
sion hâtive, impliquant la responsabilité pénale du président du Conseil départemental au premier
accident, les élus ont fait le choix de concerter les communes et de réfléchir aux options possibles.

Lors de ces réunions, un premier scénario a été présenté aux maires et a permis d’établir 6 nou-
veaux itinéraires correspondant aux préconisations demandées par la mesure d’assouplissement.
Le dossier ainsi complété a été présenté à la commission départementale de sécurité routière qui a
rendu un avis favorable (10 voix pour, 1 contre, 1 abstention).

La presse est cordialement invitée à assister à ces différents rendez-vous sur le Département.
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